




  Mes chers concitoyens,

L’année 2008, avec son flot de mauvaises nouvelles économiques et sociales, et notamment la flambée 
des prix  des produits pétroliers, nous a rappelé combien les populations rurales sont vulnérables. En effet, 
nous sommes les premières victimes de l’éloignement de nos lieux de travail, mais également de l’absence ou de 
la raréfaction des services publics et des commerces de proximité. Aussi devons-nous prendre conscience 
collectivement de l’absolue nécessité de sauvegarder l’existant en faisant preuve de vigilance et de solidarité.   

C’était également une année importante au plan électoral. Je tiens personnellement à rendre hommage 
aux conseillers sortants et plus particulièrement à mon prédécesseur, Pierre Rédarès.

Je le remercie à double titre: tant pour son engagement envers notre village, que pour la confiance 
qu’il m’a accordée pour assurer la continuité des actions engagées et des  projets en cours.

Pour ma part, le nombre de candidats aux dernières élections municipales est révélateur de l’intérêt 
que portent nos concitoyens à la vie de notre commune, ce qui est un signe très encourageant pour notre 
avenir.

Les électeurs ont choisi de confier la gestion communale à une équipe issue de deux listes distinctes. 
S’il n’y avait que onze sièges à pourvoir, la tâche à accomplir est telle que  nous avons voulu faire participer par 
le biais des comités consultatifs les personnes  non élues, qui avaient manifesté le désir de s’investir pour leur 
village et qui s’activent désormais avec les commissions communales.

Cette  équipe, renforcée,  composée dans sa majorité de nouveaux conseillers qui ont très vite appris le 
fonctionnement de la gestion communale, à travers des méandres des  diverses compétences déléguées, fait 
preuve  d’une motivation et d’un enthousiasme tout à son honneur. 

La commune, face à une augmentation significative de sa population, 561 habitants pris en compte 
(estimation au 1er Janvier 2006),  doit, depuis un passé récent  assumer la charge financière générée par  
l’évolution des coûts de fonctionnements et d’entretien, de réparations ou de réalisations d’équipements 
publics :

La construction de la nouvelle école était une étape incontournable pour la commune,
Les investissements nécessaires à la sécurisation et  la télésurveillance de la station de pompage et du 

réseau d’adduction d’eau potable ont été réalisés,
La façade, les génoises et le clocheton du Temple nécessitent des travaux, le cahier des charges 

particulières est réalisé, les demandes d’aides seront renouvelées en 2009.
La station d’épuration ne répond plus aux exigences de qualité des rejets d’eaux traitées, l’étude est 

lancée pour la construction d’une nouvelle.
La sécurisation de deux intersections est en cours d’étude sur le CD6 (Chemin de la Grande Combe et 

Impasse de Serre- Courry), réalisation prévue en deux tranches 2009 et 2010, ainsi qu’un aménagement à 
l’entrée nord du village.

En dehors de ces opérations, qui ont un impact important sur nos finances locales, il reste à réaliser un 
programme annuel d’entretien de notre voirie communale et diverses interventions sur notre patrimoine 
communal.

Il nous faudra également, parallèlement aux investissements à venir sur nos réseaux et voiries 
travailler, de façon élargie et concertée,  à l’élaboration d’ un Plan Local d’ Urbanisme visant  à un 
développement harmonieux de notre village, axé sur une optimisation des coûts, tout en continuant à préserver 
notre cadre vie.

Voici pour l’essentiel,  les grandes lignes de la feuille de route de la municipalité que vous avez mise en 
place. C’est un programme ambitieux qui mobilisera toutes les énergies de l’équipe municipale. Ce sont pour la 
grande majorité des réalisations prioritaires et inévitables et nous n’avons d’autres choix que de nous donner  
les moyens financiers et le temps d’un mandat pour les réaliser.   

Chers concitoyens, je vous souhaite à vous et à vos proches, une année 2009 qui vous apporte santé, 
bonheur, ainsi que la réalisation de vos projets ou de vos vœux les plus chers.

Le Maire, Jacques BOUDET



PRESENTATION GENERALE  

Pays : France
Région : Languedoc-Roussillon

Département : Gard
Arrondissement : Alès
Canton : Vézénobres
Code INSEE : 30055
Code postal : 30580

Intercommunalité : Communauté
de communes du Mont Bouquet

Latitude : 44°08’18’’Nord
Longitude : 4°14’49’’Est

Altitude : 159m (mini) – 623m (maxi)
Superficie : 13.03 km²

Population : 561h. (2006)
Densité : 43h./km²

De sinople a chef losangé d’azur et 
d’argent.

LE BILAN METEO DE L’ANNEE 2008  

Neige: 0 journée
Températures négatives: 65 journées
Températures de 30° et +: 51 journées

Température mini: -7° (décembre)
Température maxi: 36°

Pluviométrie totale : 1347 mm
Mois le plus pluvieux : décembre
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PRECIPITATIONS

Tous nos remerciements à Bernard CREUSOT pour ses observations et ce travail méticuleux.



INFOS PRATIQUES

Secrétariat de Mairie                                       
Téléphone :04.66.83.10.38

Fax : 04.66.83.72.76
Adresse électronique : mairiebla@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture au Public
Lundi de 9H00 à 12H00
Mercredi de 14H00 à 17H00
Vendredi de 15H00 à 19H00

Permanences
Mercredi de 15H00 à 17H00 : Maire

Composition du Conseil Municipal

BOUDET Jacques, Maire,  Président de la Communauté des Communes du Mont Bouquet
TESTARD Matthieu, Adjoint délégué Urbanisme, délégué SIE
AMALRIC Valérie, Adjointe déléguée aux Finances, déléguée au SIAA
BRUJAS Sébastien, Adjoint délégué aux Travaux, délégué à la Communauté des Communes du Mont 
Bouquet,
AMALRIC Roland, délégué au SIAA
EKEL Benoît, délégué au SIVU DFCI
GRAVEZAT Laurent, délégué au SIE
FLOQUET Nicole, rapporteur de la Commission Environnement
GENEVET Emmanuelle, déléguée SIVU DFCI
RANCHOUX Christel, déléguée au SIRP
MAURIN Patrick, délégué au SIRP



URBANISME

9 permis de construire (dont 6 constructions neuves) ont été déposés

LA POSTE

Horaires d’ouverture au Public : de 8H30 à 11H00 du lundi au samedi  

BIBLIOTHEQUE

Tous les mardis de 17h00 à 18h00  

CYBERBASE 

Le mercredi de 16h. à 20h. - Le jeudi de 14h. à 16h. - Le samedi de 9h. à 12h.
Les élèves de la classe de CM2 de Brouzet  utiliseront les services de la cyberbase les 

jeudis de 16h. à 17h.                                                                                        

ORDURES MENAGERES
 

Collecte : lundi, mercredi et vendredi
Encombrants : dernier mercredi de chaque mois

INFORMATION SANTE

Médecin : Docteur MARINO Marie Christine
Place du 11 novembre

tel : 04.66.83.17.28
Consultations :  17h à 19h lundi, mardi, jeudi et vendredi

14h à 16h mercredi
10h à 12h samedi

Infirmiers : Cabinet de soins Raphaël et Natacha DONTENVILLE
Rue de Cauvel

tel : 04.66.83.15.76
Pharmacie : GOULABCHAND

La rouvierette – Route de Bagnols – MONS
Tel : 04.66.83.14.14



ETAT CIVIL 2008

Mariages :
Gisèle GIOI ET Serge MATTA le 21 juin 2008
Hélène DUMAS et David BON le 12 juillet 2008
Christel FRANCOIS et Fabrice RANCHOUX le 19 juillet 2008
Claire BELS et David BACALOPOULOS le 2 août 2008
Céline EMMERY et Serge GREBLO le 20 septembre 2008
Lisa RIBENNE et Patrice BERNARD FAYOLLE le 20 décembre 2008

Naissances :
Le 16 mai 2008 Acxil BENCHABANE
Le 24 juillet 2008 Lilou MERLE
Le 15 octobre 2008 Maéva AIRAL

Décès :
Le 13 juin 2008 Augusta ROUSSEL
Le 23 juin 2008 Arlette MAURIN
Le 17 juillet 2008 Ginette BRICOUT
Le 15 août 2008 François PENALVERT
Le 6 septembre 2008 Francis SOUBLIDAN
Le 9 septembre 2008 Maria DE ROECK

VERRES, PAPIERS, EMBALLAGES 

Apport volontaire aux Containers : Parking du Stade
Chemin du Bouillidou(Entrée sud) ou Route des Fumades (Entrée Nord)

INFORMATION COMMERCES

- Boulangerie Pâtisserie Rambla, 1611 route des Fumades:
Ouvert tous les jours sauf le mercredi de 7h à 13h
- Café Restaurant « Le Black Pearl », 1624 route des Fumades,       Tel 06.08.66.79.24 : 

dépôt de Midi Libre tous les jours à partir de 7h
Pizzas sur commande le vendredi soir,
- Cave Coopérative « les Vignerons du Mont Bouquet » chemin de la cave, tel 

04.66.83.10.36 : ouvert tous les jours sauf le dimanche de 8h à 12h et de 14h à 17h
-  Restaurant routier « les Cambons » route de Bagnols, tel 04.66.83.15.13
-  Résidence Hôtelière du Mont Bouquet, rue du foirail, tel : 04.66.34.52.10
-  Fred Brocante, 1480 route des Fumades, tel 04.66.85.68.35
- GAEC du Vignaudet, fromages de chèvre, 1118 route des Fumades, tel 04.66.54.04.39



RAPPELS IMPORTANTS

- La divagation des chiens et des chats est strictement interdite, la fourrière 
effectuera des contrôles fréquents. Tout chien ou chat errant sera amené au refuge de 
Vallérargues. Les propriétaires devront s’acquitter d’une amende pour récupérer leur animal. 
Plusieurs campagnes sont prévues courant 2009.

- Les encombrants sont collectés le dernier mercredi de chaque mois, tôt le matin. 
Afin de préserver votre village propre, les objets à ramasser doivent être sortis devant 
votre domicile la veille au soir et non plusieurs jours avant ni en dehors des dates prévues.

- Les conteneurs de collecte de déchets sont exclusivement réservés aux déchets 
ménagers. Il est strictement interdit d’y déposer des déchets de jardinage.

Un point d’apport volontaire réservé à cet effet est à votre disposition, au Parc 
Technique Municipal, tous les samedis matin de 9h à 12h..

Le non respect de ce règlement entraîne, en dehors des problèmes de sécurité, d’une 
part un surcoût important sur le montant de la collecte et du traitement des déchets pour 
la collectivité (150 € la tonne) et d’autre part une saturation rapide des conteneurs dont le 
volume n’est pas prévu à cet usage.

Merci de votre compréhension

Nettoyage et traitement du monument aux morts par une entreprise locale.



COMMISSIONS COMMUNALES

COMMISSIONS RAPPORTEUR MEMBRES

FINANCES AMALRIC Valérie

BRUJAS Sébastien
AMALRIC Roland

TESTARD Matthieu
FRANCOIS Christel
BOUDET Jacques

TRAVAUX
RESEAUX EAU &

ASSAINISSEMENT
VOIRIE

BATIMENTS COMMUNAUX
URBANISME

BRUJAS Sébastien
TESTARD Matthieu (urbanisme)

EKEL Benoît
MAURIN Patrick

GRAVEZAT Laurent
TESTARD Matthieu
AMALRIC Valérie

PERSONNEL TESTARD Matthieu

BOUDET Jacques
EKEL Benoît

MAURIN Patrick
AMALRIC Valérie

FESTIVITES
SPORTS

ASSOCIATIONS - FOYER
MAURIN Patrick

BRUJAS Sébastien
EKEL Benoît

FRANCOIS Christel
TESTARD Matthieu

CCAS BOUDET Jacques
FLOQUET Nicole
AMALRIC Valérie
MAURIN Patrick

FRANCOIS Christel

COMMUNICATION MAURIN Patrick
AMALRIC Roland

GENEVET Emmanuelle
BOUDET Jacques

ENVIRONNEMENT
RISQUES NATURELS &

TECHNOLOGIQUES
FLOQUET Nicole

GRAVEZAT Laurent
GENEVET Emmanuelle

EKEL Benoît

Correspondant pour les Affaires Militaires / Sébastien BRUJAS

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CCAS Président : le Maire Jacques BOUDET

Membres issues du CM Membres issus de la société civile

FLOQUET Nicole VASCO PEREIRA Valérie

AMALRIC Valérie MAURIN Aurélie

MAURIN Patrick GRANDON Maurice

FRANCOIS Christel Lydie BARONI



FINANCES

ANALYSE FINANCIERE,

L’état des finances  communales se mesure essentiellement par deux ratios fondamentaux :
Le ratio  Frais de personnel / Dépenses de fonctionnement

Et
Le ratio    Annuité de la dette / recettes  de fonctionnement

ainsi qu’à la capacité d’autofinancement de la commune.

ETAT des LIEUX à la reprise 2008

Ratio Frais de personnel / Dépenses de fonctionnement =   33,3 %

Frais de personnel   : 95.733 €
(Salaires et Charges de personnel +Contrat entretien Ecole) 

Dépenses réelles de fonctionnement : 287.850 €
(Total dépenses de fonctionnement – déficit éventuel antérieur reporté)

Ce ratio représente en moyenne entre 35 et 50 % des dépenses de fonctionnement .Pour les 
communes, c’est le poste le plus important.

Ratio Annuité de la dette / Recettes de fonctionnement : 22,7 %

Annuité de la dette : 54.540 €
Intérêts    +  Capital
26.800 € + 27.740 € = 54.540 €

Recettes réelles de fonctionnement.
Total Recettes – Excédent antérieur reporté
281.516 €  - 40.777 €  =  240.739 €
(avec produit fiscal aux taux de 2007)



Le taux généralement admis  pour critère de bonne gestion est de ne pas dépasser 20%, en 
effet, plus l’endettement est élevé moins l’autofinancement pourra être important, car il sert 
alors avant tout à rembourser la dette.

En conclusion, les frais de fonctionnement de la commune sont conformes et même 
meilleurs que la moyenne, par contre, le ratio d’endettement est au dessus de la norme.

Cette situation est  due à la construction de la nouvelle école, autofinancée à 65% par la 
commune.

Le seul levier possible sur ce ratio est la hausse des recettes, donc des taux de la fiscalité 
locale , permettant  de dégager de l’autofinancement supplémentaire pour 2009 et un apport  de 
trésorerie en évitant le recours à une ligne de crédit.

La pression fiscale de notre collectivité est nettement inférieure à la moyenne des 
communes de notre strate dans le  département. Nous avons fait le choix d’une augmentation 
pondérée, mais absolument nécessaire des taux cette année, en envisageant un ajustement 
progressif les années suivantes.

L’effort fiscal est déterminant également pour le montant des aides de l’Etat et du 
Département. Les faibles taux de notre fiscalité locale nous ont déjà fortement desservi pour 
l’attribution des subventions précédentes et risquent de nous pénaliser pour les dossiers à venir.

La prise en compte au 1/1/2009 de la population estimée de 561 habitants ( extrapolation 
au 1er janvier 2006) pour le calcul de la DGF (Dotation globale de Fonctionnement) nous permettra 
un retour progressif à une situation plus confortable.

Le budget 2008 proposé n’a pas prévu de dépenses importantes d’investissement, les 
projets étant uniquement à la phase étude ou dépôts de dossier. Ceci nous permettant 
d’augmenter notre marge d’autofinancement. 

CONVIVIALITE A BROUZET

Autour des excellentes places du S.C.B. A l’ occasion d’un tournoi



Fiscalité  pour l’Année 2008

Taux proposés des 3 taxes applicables en 2008   (Coefficient d’augmentation 1,064379)

Calcul du taux de la Taxe d’Habitation : 8,56 % X 1,064379 = 9,11 %
Produit attendu : 49.530 €

Soit une augmentation pour une habitation moyenne de 100 m2 de 15 € par an

Calcul du taux de la taxe Foncier Bâti : 12,78 % X  1,064379 = 13,60 %
Produit attendu : 47.683 €

Soit une augmentation pour une habitation moyenne de 100 m2 de 8 € par an

Calcul du taux de la taxe Foncier non Bâti : 58 % X  1,064379 = 61,73 %
Produit attendu : 9.420 €

Produit total effectif pour 2008 : 106.633 €

Ratio Annuité de la dette / Recettes de fonctionnement
54.540  /     247.073 = 22 %

Pour mémoire : Ratio dette/recettes fonctionnement avec taux 2007 
54.540 € / 240.739€ = 22,7%

Recettes réelles de fonctionnement. : 
(Total Recettes – Excédent antérieur reporté)   287.850 €  - 40777 €  =  247.073 €

Autofinancement pour 2008 (Virement à la section investissement 023) : 66 367 €

Taxe Locale d’Equipement :
D’autre part  le taux de la TLE, taxe locale d’équipement, taux de 2% qui n’a pas été revu 

depuis son instauration le 9 décembre 1977, passe à 3% ce qui permettra de dégager des recettes 
supplémentaires d’investissement chaque année.

Evolution :
Pour 2009, la commission des finances devra surveiller l’évolution des ratios financiers et adapter 
la fiscalité en fonction de l’impact des derniers critères de population sur la Dotation Globale de 
Fonctionnement. L’objectif étant de descendre sous le seuil des 20% sur le ratio d’endettement 
afin de pouvoir contracter les emprunts nécessaires à la réalisation des projets à venir.



Section Fonctionnement M14

221 479 €

306 998 €

85 519 €

Dépenses

Recettes 

Excédent

Section Investissement M14

81 691 €

108 318 €

26 627 €

Dépenses

Recettes 

Excédent

Résultats provisoires de l’exercice 2008 comptabilité communale ( M14)

Excédent global de l’exercice 2008 : 112.146 €

Investissements réalisés :
Voirie (centre du village) suite mise en discrétion des réseaux, Rue du Foirail, Impasse du 
Taupanas, Carrefour Rue du Foirail et Chemin du Trépeloup : 
Montant des travaux : 9.615 € H.T.
Acquisition de matériel : achat d’une tondeuse autoportée, d’une débroussailleuse à bras et 
d’outillages divers , 
Montant des achats : 9.200 € H.T.

QUELQUES TRAVAUX REALISES EN 2008 SUR NOTRE COMMUNE

Tour de guet du Mt. Bouquet  
Travaux de peinture financés par le conseil général 

sur une propriété communale.                            

Travaux de voiries
Réalisés par la commune en complément des travaux 

de mise à discrétion de réseaux effectués par le 
syndicat d’électrification.



ENVIRONNEMENT

TRAVAUX COMMUNAUX

S’occuper des espaces verts est une partie des fonctions des employés municipaux.
Nos deux préposés, Claude et Dominique, passent une grande partie de leur temps de 
travail à ces tâches. 
Avec l’habitude et un certain savoir-faire, ils ramassent les feuilles mortes envahissantes, 
coupent les branches rebelles et tondent les pelouses.
Leur travail passe parfois inaperçu mais contribue à la qualité de notre environnement.

 

COMMISSION ENVIRONNEMENT

Parmi les tâches urgentes, la commission environnement a mis au point le dispositif du « 
plan communal de sauvegarde » concernant le plan de gestion et de distribution des 
comprimés d’iode ainsi que les modalités d’avertissement de la population en cas d’accident 
radiologique majeur.
(Arrêté  préfectoral n° 2007-4-7 du 04 janvier 2007)
Une plaquette d’information a été distribuée aux Brouzétains, à réclamer en Mairie si vous 
ne l’avez pas reçue.
Merci de retourner le questionnaire joint.
Les responsables de la commission sont  à votre écoute et répondront à toutes questions.
Pour cela prendre rendez-vous à la Mairie.



DEBROUSSAILLAGE

Les contrôles a effectuer pour vérifier la conformité de votre débroussaillage.

A relire : la lettre d’info. municipale distribuée en 2008 auprès des personnes concernées.
Renseignements supplémentaires en Mairie.



“Du côté de l’eau et de l’assainissement”

La hausse du tarif :

Ces derniers temps, tout le monde a remarqué une hausse sensible du tarif de l’eau ainsi que celui de la part 
assainissement.
Cet état n’est pas une volonté propre de la commune mais une obligation vis-à-vis des financeurs de nos 
futurs projets. En effet l’Agence de l’Eau et le Conseil Général, principaux financeurs des opérations 
relevant du domaine de l’eau et de l’assainissement, imposent depuis peu de temps aux collectivités un prix 
minimum de vente de l’eau et de l’assainissement aux abonnés. Le non respect de cette règle entraîne le 
refus systématique des demandes de subventions.
Or, vous n’êtes pas sans savoir, que notre station d’épuration n’est pas des plus jeunes et que son 
fonctionnement laisse à désirer. Afin de pouvoir procéder à la construction d’une nouvelle unité de 
traitement, il nous a semblé judicieux de mettre en place les moyens afin de pouvoir prétendre aux 
subventions.
Cette démarche a déjà porté ses fruits puisqu’une première aide à hauteur de 60 % a été obtenue pour la 
réalisation des études préalables au projet de construction d’une nouvelle station d’épuration. Les études 
ont été lancées récemment, elles se poursuivront courant 2009 dans l’optique de déposer le dossier de 
demande de subvention avant fin septembre (date limite de dépôt des dossiers pour l’année 2009).
D’autre part, il convient d’indiquer que cette hausse permettra également d’obtenir des financements pour 
des projets liés à l’alimentation en eau potable de manière à améliorer les services aux personnes non 
raccordées au réseau d’assainissement.

TARIFS DE L’EAU 2009

Prix du m3 non assaini : 1.20 €
Prix du m3 assaini : (1.20 + 0.50) 1,70 €
Abonnement : 35.00 €
Entretien compteur : 13.00 €
Raccordement au tout-à-l’égout : 850.00 €
Frais d’étude et de mise en service pour branchement au réseau d’adduction
d’eau potable : 100.00 €
Taxe d’entretien du réseau d’assainissement 20.00 €
Pénalité gel compteur : 100.00 €
Redevance Service Public Assainissement Non Collectif :            15.00 €

Les projets réalisés:

Achat d’une pompe de secours
Afin de réduire au maximum le délai d’intervention en cas de panne au pompage.
Coût de l’opération : 6419 € HT

Mise en place de la télésurveillance du pompage et du réservoir
Il a été réalisé l’installation de capteurs permettant un enregistrement des données telles que le débit, la 
consommation en énergie électrique, le niveau d’eau, les défauts de marche, ….



Cet ensemble est relié à un boîtier « intelligent » qui enregistre toutes les données, elles sont ensuite 
rapatriées, via une ligne téléphonique, sur un ordinateur installé dans les locaux de la mairie. Ceci permet de 
suivre en temps réel et à distance les différents paramètres du réseau et n’oblige plus les 
agents communaux à effectuer un relevé journalier des différentes consommations (eau et électricité), leur 
libérant ainsi du temps pour se consacrer à d’autres tâches.
L’autre fonction de cette installation est la signalisation instantanée de tout défaut sur le réseau (niveau 
bas, panne de pompe, …). Les élus sont immédiatement alertés sur leur téléphone portable, ils peuvent ainsi 
intervenir au plus tôt afin de solutionner le problème et assurer en continu le service aux abonnés.
Cette opération a représenté un coût total de 4186 € HT

Remplacement des vannes du réservoir
Lors d’une vérification, les vannes commandant les différentes canalisations arrivant au réservoir se sont 
avérées pour certaines d’entre elles très difficiles à manœuvrer et pour d’autres hors d’usage.
Afin d’anticiper tout problème, il a été décidé de procéder au remplacement de toutes les vannes en mauvais 
état.
Cette opération a été coordonnée avec le nettoyage annuel du réservoir afin de minimiser la gêne aux 
abonnés.
Le montant de ces travaux s’est élevé à 3548 € HT

Clôture du SDA : Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Usées

Au cours du dernier mandat, l’ancienne équipe municipale avait lancé le schéma directeur d’assainissement 
des eaux usées. Cette opération consiste à réaliser un audit du réseau existant afin d’identifier les 
problèmes à régler et également à donner des axes de développement pour le futur. Un phasage des travaux 
par ordre de priorité a ainsi pu être déterminé.
Après le passage en enquête publique, il a fallu clore cette opération par la transmission au Conseil Général 
et à l’Agence de l’Eau qui l’ont validé.
Ce document ainsi accepté par ces derniers va pouvoir nous servir pour obtenir les financements pour la 
réalisation des travaux ainsi identifiés (la première étape de ce phasage est la construction d’une nouvelle 
station d’épuration dont on a parlé précédemment). Il sera également très utile dans la perspective de 
l’élaboration d’un PLU pour notre commune.

Le château d’eau                                 Travaux suite à une fuite



SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Un assainissement non collectif*
(autonome), bien réalisé, permet de disposer 
pour l’habitat dispersé de solutions adaptées 
et efficaces pour le traitement des eaux 
usées, le confort de l’usager, et la protection 
du milieu naturel.

En effet, cette technique permet 
l’épuration des eaux usées et leur 
décontamination partielle, de façon à 
sauvegarder la qualité environnementale du 
milieu naturel et la sécurisation sanitaire des 
usagers.

En général, les anciennes 
réalisations ne correspondent plus à ces 
objectifs. Les nouvelles réalisations 
présentent des garanties contractuelles qui 
satisfont à ces objectifs.

C’est pourquoi, la législation à 
confiée aux élus le soin de créer un Service Public d’Assainissement Non Collectif, communément 
dénommé  S.P.A.N.C., dont le rôle est de vérifier le bon fonctionnement des installations.

Les prestations de ce nouveau service ont été confiées au syndicat mixte du Pays des 
Cévennes, qui couvre un vaste territoire comprenant notamment 6 communautés de communes, 
dont la Région de Vézénobres, et la communauté d’Agglomération du Gard Alès. Elles ont débuté le 
1er octobre 2008 sur notre territoire.
Elles comprennent l’instruction des projets d’assainissement non collectif, pour toute personne 
souhaitant réaliser un assainissement non collectif, et le contrôle des dispositifs existants.
Cette dernière prestation prendra la forme de visites de terrain permettant dans un premier 
temps de recenser les installations, de déterminer leur état, puis de vérifier périodiquement leur 
bon fonctionnement et leur bon entretien. Elle sera systématiquement précédée d’une réunion 
d’information publique et d’une correspondance à l’attention des propriétaires d’assainissement non 
collectif devant prochainement faire l’objet d’un contrôle.
Tout comme l’assainissement collectif, le financement du S.P.A.N.C. est assuré par une redevance 
couvant les charges du service rendu, et à la charge des propriétaires d’un assainissement non 
collectif.

Le montant de cette redevance est le suivant :
¬ 150 € pour l’instruction d’un projet d’assainissement non collectif 

(contrôle de conception et de réalisation)
¬ 90 € (étalée sur six ans soit 15 € par an) pour le contrôle diagnostic des 

installations d’assainissement non collectif

Pour tout renseignement complémentaire vous avez la possibilité de contacter
Monsieur MARC, responsable du SPANC au syndicat mixte du Pays des Cévennes, 
au 04.66.78.99.64 ou d.marc@payscevennes.fr



ENQUETE DE RECENSEMENT 2009

Cette année, comme toutes les personnes de notre commune, vous allez être 
recensé(e).

Le recensement se déroulera du 15 janvier au 14 février 2009. Vous allez recevoir 
la visite d’un agent recenseur. Il sera muni d’une carte officielle et il est tenu au secret 
professionnel. Il vous remettra les questionnaires à remplir concernant votre logement et 
les personnes qui y habitent. Je vous remercie de lui réserver le meilleur accueil.

Votre participation est essentielle : le recensement de la population fournit la 
population de la France et de ses communes ainsi que des statistiques sur les logements, 
les habitants et leurs caractéristiques : ages, professions exercées, transports utilisés, 
déplacements quotidiens… Il permet ainsi de mieux comprendre l’évolution de notre pays, 
comme de notre commune. C’est pourquoi la loi rend obligatoire la réponse à cette 
enquête.

Vos réponses restent confidentielles. Elles sont protégées par la loi. Elles seront 
remises à l’INSEE pour établir des statistiques rigoureusement anonymes.

Je vous remercie par avance de votre participation et vous prie d’agréer, 
l’expression de ma considération distinguée.

Votre Maire.

LES AGENTS RECENSEURS 2009

Martine AGNIEL      Anne-Marie POLLET
  Ainsi que Valérie AMALRIC, coordinatrice communale



RESULTATS DE RECENSEMENTS

EVOLUTION DE LA POPULATION
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QUELQUES CHIFFRES ISSUS DE L’ENQUETE DE 2004 ( Source INSEE)

Hommes   48% de la population
0 à 19 ans  23,8% - 20 à 39 ans 23% - 40 à 59 ans 27,4% - 60 ans et+ 25,8%
Femmes    52% de la population
0 à 19 ans  24,2% - 20 à 39 ans 22,7% - 40 à 59 ans 29% - 60 ans et+ 24,2%

Célibataires 26,6 % - Mariés 58 % - Veufs 7,4 % - Divorcés 7,9 %

Actifs occupés 36,4 % - Chômeurs 7,5% - Retraités 24,6% - Etudiants 5,8% - autres 
inactifs 25,7 %

QUELQUES CHIFFRES PLUS ANCIENS :

1384 de 10 à 12 h.  - 1642 : 125 h.  - 1789 : 380 h  - 1808 : 304 h.  
1836 : 461 h. - 1896 : 537 h.  - 1936 : 348 h.  - 1946 : 395 h.  - 1954 : 320 h.



SOLIDARITE

Opération Brioche        Téléthon du Mt Bouquet

REPAS C.C.A.S. – JANVIER 2009

Retrouvailles, convivialité et bonne 
ambiance pour ce repas des ainés.
Avec en prime un excellent repas 
confectionné et servis par le 
« Black Pearl » et la prestation de 
l’animateur Georgius.

CEREMONIES

 14 Juillet 2008                                       11 Novembre 2008

Les participants à l’opération de collecte
Qui a rapportée cette année 857 €

Les chasseurs ont ouvert la journée
Les dons ont été de 2521 € pour ce 
téléthon du Mt. Bouquet dont 1202 € 
à Brouzet



ASSOCIATIONS
PROGRAMME 2009  HIVER-PRINTEMPS

JANVIER 2009

Dimanche 25 janvier Loto Pupilles des Pompiers

FEVRIER 2009

Dimanche 15 février Foulées de l’Alauzène    Vivre A Brouzet
Samedi 21 février Soirée Vidéo Les Cades
Samedi 28 février Exposition Arc en Ciel

MARS 2009

Dimanche 1 mars Loto  Paroisse protestante
Samedi 7 mars Carnaval Parents d’élèves NAPE
Dimanche 8 mars Loto Paroisse catholique
Dimanche 15 mars Vide Grenier

AVRIL 2009

Dimanche 5 avril Marché aux fleurs et aux plantes Vivre A Brouzet
Samedi 11 avril Nuitée SCB
Lundi 13 avril Omelette SCB

MAI 2009

Dimanche 3 mai Pèlerinage Mont Bouquet Paroisse catholique

JUIN 2009

Vend/Sam/Dim 12-13-14 juin Fête Comité des Fêtes
Dimanche 21 juin Montée du Mont Bouquet Vivre à Brouzet

JUILLET 2009

Samedi 4 juillet Journée champêtre Les Cades



CONTACTS ASSOCIATIONS

Nom de 
l'Association

Nom et numéro de 
téléphone

du Président

Nom et numéro de 
téléphone
du contact

Club du Mont Bouquet
Maurice GRANDON

04.66.83.13.22
Monique TESTARD

04.66.83.73.98

Vivre à Brouzet
Maurice GRANDON

04.66.83.13.22

général : Arlette MOLLO
04.66.83.10.64

yoga : Richard FLOQUET
04.66.60.67.13 ou
Marie CHANUDET  

04.66.72.93.16
bricolage: Rebecca LAVAURE

04.66.83.63.71

Gymnastique du Mont 
Bouquet

VALAIS Robert
04.66.83.17.45

MALACHANE Christiane
04.66.25.69.36

Les Cades
MAURIN Patrick
04.66.83.18.74

idem

Bibliothèque
DUVAL Micheline
04.66.83.02.24

idem

Arc en Ciel
Bernadette ROULPH

04.66.83.16.74
06.61.84.39.07

Eric JOUANEN
04.66.83.79.06
06.18.07.78.17

Parents d'élèves NAPE
Christel RANCHOUX

04.66.83.72.74
_

Les Eyrousselles
Valérie VASCO PEREIRA

06.16.94.52.01
idem

Comité des Fêtes Olivier DANIEL _

Sporting Club
Jacky TERRAS 
06.89.38.01.21

TESTARD Claude
04.66.83.73.98
06.89.38.01.21

Société de Chasse
Jean René SEQUIER

04.66.83.10.59
_

"Musique Vivante" Joëlle CHAINE
Laëtitia NICOLAS

06.19.68.16.81

Paroisse Catholique
Claire DANIEL
04.66.83.13.35

Père André CANIN
04.66.30.97.27

Paroisse Protestante
Alain VERCIER
04.66.83.70.10

Pasteur Jean Claude MORA
04.66.83.15.48



 SAISON 2008/2009

SPORTING CLUB BROUZET LES ALES

SAISON 2007/2008

BROUZET 1 termine premier de première division poule A.
troisième attaque ,toutes poules confondues
Accession en PHB.

BROUZET 2 termine troisième de promotion deuxième division poule A.
Accession en deuxième division.

Très bonne saison des deux équipes ,avec pour le football BROUZETAIN ,
une montée en PHB du jamais vu.

A la date du premier Décembre 2008 :
BROUZET 1 actuellement 10ème sur 13 en PHB poule A.
BROUZET 2 est 3ème de 2ème division poule B

Effectif:    Arbitre       1
Educateur   1
Joueurs    40
Dirigeants   9

Seul point noir ,le manque d'équipes de jeunes.

Le SCB souhaite une bonne année 2009 aux supporters et amis du club.


